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Ouverture du capital du FCGB à de nouveaux actionnaires, point de 
situation 

Thomas Cazenave, président de Bordeaux Métropole, Emmanuel 
Sallaberry, vice-président en charge des ressources humaines, 
financières et de l’administration générale, Frédéric Giro, conseiller 
métropolitain délégué au sport de haut niveau, ont fait le point ce 
matin sur les discussions entamées ces dernières semaines avec les 
dirigeants de Sparta Capital et leur proposition d’entrer au capital du 
Football Club des Girondins de Bordeaux (FCGB).  

Bordeaux Métropole a été informé par le club dans le courant du mois de 
mai de l’intention du fonds d’investissement Sparta d’entrer au capital des 
Girondins.  

Thomas Cazenave, président de Bordeaux Métropole, a rencontré les 
dirigeants qui ont présenté leur projet à court terme ainsi que leurs 
ambitions sportives, et notamment de permettre au club de retrouver 
progressivement sa place en ligue 1. 

Cette entrée au capital est conditionnée à plusieurs points de négociation 
qui concernent directement la métropole et la ville de Bordeaux : 

- Proposition d’achat du stade Atlantique et du foncier autour 
- Proposition d’achat du centre d’entrainement du Haillan 
- Une réduction du loyer (redevance d’occupation du stade) de l’ordre 

de 60% 
- Une levée de la lettre d’intention ou lettre de garantie de la Holding 

Jogo Bonito Group, détenue par Gérard Lopez et l’abandon de la 
procédure judiciaire en cours. 

Depuis plusieurs semaines, les services de Bordeaux Métropole, le club et 
Sparta capital sont entrés dans une phase de discussions et de 
négociations afin de permettre de répondre point à point sur les différentes 
demandes, dans un esprit d’ouverture, afin d’assurer la pérennité financière 
du club, mais aussi en préservant les intérêts de la collectivité, qui sont 
avant tout les intérêts des habitants de la métropole.  

Thomas Cazenave a confirmé ce matin lors d’un point presse qu’en 
dehors des discussions capitalistiques entre le propriétaire du club et 
Sparta capital, à ce stade les discussions avec la métropole ne 
permettent pas de voir une issue favorable :  

 Les différentes garanties financières apportées par Sparta Capital 
sont insuffisantes pour porter l’ensemble des opérations 



(notamment concernant l’achat du stade Atlantique et le complexe 
du Haillan). L’offre d’achat du stade et du complexe du Haillan 
consiste essentiellement en des options d’achat, sur une durée 
relativement longue et sans garantie de bonne fin, pour un prix non 
documenté et payé vraisemblablement au moyen d’un crédit-
vendeur exclusivement supporté par la métropole. 
 

 La diminution supplémentaire de la redevance aurait un impact 
direct sur les finances métropolitaines. Les sommes versées par le 
club alimentent le budget de la Régie d'exploitation du Stade. Cette 
baisse du loyer, si elle était accordée, se traduirait mécaniquement 
par une augmentation équivalente de la subvention d'équilibre 
versée par le budget principal de Bordeaux Métropole à sa régie, 
c'est-à-dire par une charge supplémentaire pour les finances 
publiques métropolitaines de l’ordre de 800 000€ annuel. 
 

 Bordeaux Métropole devrait s’engager à conduire une 
contractualisation dans un délai qui aujourd’hui ne respecterait 
aucune règle de droit et mettrait la collectivité en infraction. 
 

 Enfin, l’offre ne peut être conditionnée à un désistement de l’action 
en cours à l’encontre de la SAS La Dynamie et Jogo Bonito Group, 
action totalement indépendante du projet sportif ou de l’opération 
urbanistique considérée et qui vise tout simplement à ce que 
Bordeaux Métropole renonce à la créance du FCGB au titre des 
loyers impayés accumulés soit près de 20 millions d’euros à date. 
 

En l’état des discussions, et malgré tous les efforts de la Métropole, Thomas 
Cazenave a réaffirmé qu’il n’est pas possible, à ce stade, pour la collectivité 
d’accepter les conditions requises par Sparta Capital, mais que rien ne 
s’oppose dès aujourd’hui à une éventuelle entrée de ces derniers au capital 
du club, dans le cadre de leurs discussions avec l’actuel propriétaire. 

« Bordeaux Métropole reste dans une position constructive, la porte est 
ouverte pour examiner les projets et prolonger les négociations. Cette 
démarche poursuit les efforts déjà consentis par Bordeaux Métropole au 
cours des dernières années pour accompagner le club. Les Bordelais et les 
Métropolitains sont profondément attachés aux Girondins et nous 
partageons leur engouement, nous continuerons à soutenir le club dans le 
respect de nos finances publiques. Aujourd’hui rien n’empêche l’entrée au 
capital du FCGB d’un nouvel investisseur, ces discussions concernent 
exclusivement l’actuel propriétaire et ne peuvent être conditionnées à un 
nouvel effort de la métropole. » a déclaré Thomas Cazenave.  
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